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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du mardi 11 juillet 2017 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

AS/NGM 
 
N° 002170 
__________________ 
 
Ressources 
Humaines - 
Recrutement agent 
contractuel - 
Accroissement 
temporaire d’activités 
- Addenda à la 
délibération n°2150 
du 23 mai 2017. 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 11 juillet 2017 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 5 juillet 2017, 
s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL 
MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRÉSENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), Mme Isabelle VICO (2e Adjointe), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie 
SIAS (4e Adjointe), M. Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e 
Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), M. 
Yannick BONNET (9e Adjoint), Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère Municipale), M. 
Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère 
Municipale), M. Laurent DUCAU (Conseiller Municipal), Mme Gaëlle LETTERON 
(Conseillère Municipale), M. Sébastien CHABAUD (Conseiller Municipal), Mme Laurence 
GREGOIRE (Conseillère Municipale), M. Jean-Claude ALLAMANDI (Conseiller Municipal), 
Mme Amel EL BOUYOUSFI (Conseillère Municipale), M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller 
Municipal), Mme Fatima ARABI (Conseillère Municipale), M. Olivier CUREL (Conseiller 
Municipal), Mme Peggy RAYNE (Conseillère Municipale), M. Christophe CARMINATI 
(Conseiller Municipal), Mme Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), M. Henri 
GIORGETTI (Conseiller Municipal), Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale) 
ONT DONNÉ PROCURATION : M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller Municipal) 
donne pouvoir à Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), Mme Isabelle 
MORARD-PONTET (Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), M. Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme Isabelle VICO 
(2e Adjointe) 
ABSENTS EXCUSÉS : Mme Monique CARRETERO (Conseillère Municipale), 
La séance est ouverte, Mme Amel EL BOUYOUSFI est nommée Secrétaire. 
 
 

 
VOTES POUR : 30 
 
VOTES CONTRE : 0  
 
ABSTENTION(S) : 0  

 
Il est rappelé au conseil que par délibération n° 2150 du 23 mai 2017, des recrutements ont été 
approuvés pour faire face à un accroissement temporaire d’activités. L’un de ces recrutements 
concernait un adjoint administratif à temps complet du 1er juillet 2017 au 31 décembre 2017. 
 
Cette création de poste avait pour vocation de pérenniser un contrat préexistant dont l’échéance 
intervenait au 30 juin 2017 sur le fondement de l’article 3 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 
 
Il apparait que les caractéristiques du poste n’ont pas été suffisamment étayés au regard du 
besoin que la création de ce poste est appelé à satisfaire. 
 
Plus particulièrement, il est précisé au conseil que cet accroissement temporaire d’activités 
d’activité sur ce poste spécifique concerne les missions ci-après:  

- assurer, gérer et coordonner la préparation des séances du Conseil Municipal et de ses 
commissions, et des séances du conseil d’administration du CCAS;  

- une mission d’assistante de la directrice générale des services pour la préparation, le 
suivi de réunions et la constitution de dossiers, et la gestion générale de son secrétariat  

- l’enregistrement du courrier entrant de la mairie. 
 
Le conseil est informé que le besoin est apparu suite à l’absence prolongé du titulaire du poste 
et après constat de l’absence de volontaires pour procéder au remplacement après annonce de 
la vacance du poste. 
 
L’article 3-1 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
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fonction publique territoriale prévoit expressément ce cas de figure : 
 
« Les emplois permanents des collectivités […] peuvent être occupés par des 
agents contractuels pour assurer le remplacement temporaire de 
fonctionnaires ou d'agents contractuels autorisés à exercer leurs fonctions à 
temps partiel ou indisponibles en raison d'un congé annuel, d'un congé de 
maladie, de grave ou de longue maladie, d'un congé de longue durée, d'un 
congé de maternité ou pour adoption, d'un congé parental ou d'un congé de 
présence parentale, d'un congé de solidarité familiale ou de 
l'accomplissement du service civil ou national, du rappel ou du maintien sous 
les drapeaux ou de leur participation à des activités dans le cadre des réserves 
opérationnelle, de sécurité civile ou sanitaire ou en raison de tout autre congé 
régulièrement octroyé en application des dispositions réglementaires 
applicables aux agents contractuels de la fonction publique territoriale. » 

 
En conséquence de quoi, il est proposé au conseil de reprendre la délibération n° 2150 du 23 
mai 2017 pour tenir compte des spécificités réelles du poste, d’assurer la continuité du service 
public et pérenniser le contrat sur des bases juridiques plus appropriées. 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, notamment les articles 3-1. 
 
Vu la délibération n° 2150 du 23 mai 2017 relative au recrutement d’agents contractuels pour 
accroissement temporaire d’activités. 
 
 

LE CONSEIL À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
APPROUVE, la proposition de recrutement actualisée de Madame le Maire pour répondre aux 
besoins réels et dûment identifié pour assurer le remplacement d’un fonctionnaire actuellement 
indisponible dans les conditions ci-après : 
 
Madame le Maire propose les recrutements suivants : 
 

Service 
Nombre 
d’agents/grade 

Durée 
hebdomadair
e 

Période 
Rémunératio
n 

Administration 
générale 

1 adjoint 
administratif 

Temps 
complet 
(35h/semaine) 

Du 
01/08/2017  
au 
31/12/2017 

 C1 11ème 
échelon 
Indice brut 407
Indice majoré 
367 

 
 
AUTORISE, Madame le Maire à confirmer le recrutement de l’agent contractuel dans les 
conditions précitées. 
 
PRÉCISE, le contrat établi sur le fondement du premier alinéa article 3-1 de la Loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 est conclu pour une durée déterminée et sera renouvelé, par décision 
expresse, dans la limite de la durée de l'absence du fonctionnaire remplacé. 
 
DIT, que les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 012 du budget de l'exercice de l'année 
2017. 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


